
 
 

Présidence de Madame Bernadette SION 

Maire de Chemy 
 

Membres élus :  
 
Bernadette SION ; Valérie CARLIER ; Céline DORCHAIN ; Maxime DUCHATEAU ; David DUHAYON ; Fanny DUPONT ; 
Joël FAYE ; Thibaut GANTIEZ ; Brigitte LEFEBVRE ; Isabelle LESAGE ; Marie-Pierre LEROY ; Audrey LUMETTA ; 
Jeoffrey PERRIN ; Jean-Claude TELLE ; Hervé WARTELLE. 
 
Séance du : 15 avril 2021, salle Didier Flament à Chemy 

 

Convocation du : 10 avril 2021 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 Nombre de conseillers présents à l’ouverture de la séance : 14 

Nombre de pouvoir enregistré : 1 Nombre de conseillers absents à l’ouverture de la séance : 1 

 

MEMBRE ABSENT EXCUSE REPRESENTE : 

Joël FAYE pouvoir à Marie-Pierre LEROY 
 
OUVERTURE DE SEANCE : 
 
Il sera désormais demandé avant chaque vote si vote à main levée ou vote à bulletin secret  

« A la demande du tiers des membres : selon l'article L.2121-21, le vote à scrutin secret a lieu si le tiers des 

membres présents le demande. Dans ce cas, la demande porte toujours sur un vote particulier et non sur 

l'ensemble des délibérations d'une séance. Le tiers se calcule en fonction des membres effectivement présents. » 

A la demande du Conseil municipal la lecture du règlement des jardins potagers a été faite et le compte rendu du 

Conseil municipal du 17 mars 2021 approuvé. 

Projets communaux 

1) Dossiers travaux  

 

• Aménagement espace vert 

• Rénovation salle de sports 

• Aménagement du poste EDF 

• Présentation de l’aménagement du nouveau parking 
 

Aménagement de l’espace vert : Ce projet concerne plusieurs commissions. (Environnement – travaux – 
jeunes – animation etc…) il est donc proposé au conseil municipal de créer une commission spécifique, qui 
durera le temps nécessaire à la réalisation du projet, avec les conseillers qui le désirent 
Composition de la commission : La majorité des membres du conseil étant intéressée les convocations seront 
envoyées à tous.  
Mme le Maire propose de prendre la direction de cette commission. 
 
Mme le Maire propose l’intégration éventuelle du poste EDF au projet global 
Le Conseil Municipal décide de ne pas intégrer le poste au projet. Une commission spécifique est constituée : 
Fanny Dupont, Céline Dorchain, David Duhayon, Thibault Gantiez, Jean Claude Telle. Joel Faye, contacté, 
intègre également cette commission. 
 

COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Séance du 15 avril 2021 
 



Salle de sports : Il s’avère que les deux dossiers : salle de sport et poumon vert, ne peuvent être réalisés en 
même temps. Soit on fait un peu sur les deux projets. Soit on priorise et on réalise un dossier avant l’autre. 
L’un touche toute la population, l’autre touche une catégorie de personne. 
Même si on reporte un des dossiers, il est indispensable d’en poursuivre l’étude. Cela permettra d’avoir des 
dossiers prêts pour les demandes de subvention 
 
Mme le Maire sollicite le Conseil Municipal sur les priorités à donner. 
Le Conseil Municipal priorise l’espace vert, et engagera les travaux de rénovation du sol et de l’éclairage pour la 
salle de sports. 
 

Parking salle : 

L’aménagement de ce parking a été prévu avec le dossier de la salle : n’ayant pas encore le terrain 

intermédiaire la réalisation a été quelque peu modifiée pour pouvoir compléter quand la commune sera 

propriétaire  

Une discussion s’engage sur le bien-fondé des places de parking prévues sur l’espace intérieur. Il est rappelé 
qu’un nombre de places minimum est nécessaire et qu’on a déjà supprimé des places. 
De plus, ce secteur sera limité en utilisation par l’installation de plots.  
Mme le Maire rappelle :  que cet aménagement été prévu au permis de construire en 2018 et que les travaux 
démarrent fin avril. Il n’est pas possible de modifier le marché signé en 2019. 
Que ce dossier était présenté pour rappel et information sur commencement des travaux et non pour remise en 
question. 
 

Dossier citoyenneté 

• Présentation de la manifestation organisée en novembre sur « le Général de Gaulle » 

David Duhayon rappelle les différentes animations qui seront organisées jusqu’à la fin de l’année. 

 

• Présentation du projet, dans ce cadre, d’un lieu sur la commune qui sera « baptisé » au nom du Général de 

Gaulle. 

Dans ce cadre il a été également entériné antérieurement, de donner le nom du Général de Gaulle à un lieu du 

village. Initialement la place été retenue.  

La commission après réflexion, propose un autre lieu : L’espace entre la nouvelle salle et la médiathèque. 

SQUARE DU GENERAL DE GAULLE 

Arguments : lieu nouveau, plus culturel que la place, aucune animation sur la place qui ne met pas en valeur le 

Général. 

 

Madame le Maire présente ses arguments : 

Il est important de répartir sur les différents quartiers de la commune. 

Lieu ayant déjà plusieurs salles dénommées Salle de sports Didier Flament, médiathèque Louis Malle, et 

ultérieurement salle XXX pour la salle communale en cours. 

La Place pourrait accueillir le chêne et permettrait de redynamiser ce secteur. Près du monument aux morts 

 

Choix de la commission mise au vote : Par 9 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions la proposition de la 
commission est acceptée.   

 

 

 

 

 



Dossier information 

• Nouvelle présentation du projet : Panneau d’information pour précision. 

Le conseil municipal est informé qu’une demande de subvention a été déposée pour le panneau 
d’information.  

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur la concrétisation du projet avec ou sans subvention et de 
confirmer le panneau polychrome. Le conseil municipal décidé à l’unanimité d’installer un panneau 
d’information polychrome avec ou sans subvention. Réalisation en septembre Octobre. 

Budget primitif  

 
• Vote du budget : 
Le budget est arrêté à l’unanimité aux sommes suivantes : 
Fonctionnement : 698 089.85 € 
Investissement : 1 274 141.31 € 
 

• Vote des taux : Foncier Bati et Foncier non bâti 
Mme le Maire précise les changements dus à la suppression de la taxe d’habitation. 
Reste deux taxes sur lesquelles la commune peut intervenir sur les taux. 
Le taux de la taxe départementale est ajouté au taux communal pour palier à la suppression de la taxe 
d’habitation.  Donc : FB communal 7.33 % + taxe départementale : 19.29 % = 26.62 %. FNB 29.36 % 
Le conseil municipal à l’unanimité des présents, décide d’augmenter les taux de 5%. 
Taux FB : 27.95 % FNB : 30.82 % ce qui donne un montant total de fiscalité de 139 212 €. 
 

• Tarifs communaux  
Le conseil Municipal, à l’unanimité décide n’augmenter que les tarifs de concessions au cimetière. Ces derniers 
n’ayant pas évolués depuis 2016. 
Augmentation de 10€ le m2 soit 50€/m2 pour les concessions (caveaux et cave urnes). 
 

• Vote des subventions aux associations  
Les associations n’ont malheureusement pu être actives depuis un an. Il y a lieu de se prononcer sur le bien-
fondé du versement de subvention en fonction des finances de chacune. 
Rappel général : la loi prévoit qu’une subvention à une association doit être votée pour des projets nouveaux 
en investissement et sur présentation d’un bilan financier. Cette subvention est revue chaque année.  
 
Le conseil municipal décide de budgéter 2 500 € mais propose d’attendre d’obtenir des détails sur les finances 
de chaque association et des projets afin d’en définir le montant  
 

• Enveloppe budgétaire par commission 
 

Une enveloppe de 7 500 € est ouverte au budget pour permettre aux commissions d’évoluer librement  
Animation :  1 500 €, famille jeunesse : 600€, citoyenneté : 2 300 €, communication : 2 100 €, sécurité : 1 000 € 
 

- Groupement de commande fourniture d’électricité à compter de 2022 : 

 

Madame le Maire présente la convention concernant le groupement de commande proposé par la CCPC sur la 

fourniture et acheminement de l’électricité avec services associés à la fourniture. Il s’agit de mutualiser les 

procédures dans l’objectif de rendre plus efficientes les opérations de mise en concurrence engagées 

individuellement chaque entité et ainsi obtenir les meilleures conditions tarifaires. 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adhérer à la convention. 

 

 

 

 

 



- Groupement de commande outil de gestion de centre de loisirs et activités communales périscolaires : 

 

Madame le Maire présente la convention concernant le groupement de commande proposé par la CCPC sur l’outil 

de gestion de centre de loisirs et activités communales périscolaires qui permet de doter les communes 

adhérentes d’un outil plus adapté que celui déjà existant. 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adhérer à la convention. 

 

Divers  
 
• Présentation des projets du CME  
La commission présente les projets – nettoyage du village le  vendredi 30 avril 
Une manifestation en juin en collaboration avec l’association de Parents de Chemy 
 
• Présentation avant le lancement de la consultation au conseil municipal du projet d’extension du GAEC  
La commune a été informée par les services préfectoraux de l’ouverture d’une consultation publique pour 
l’extension de l’exploitation agricole. 
Brigitte LEFEBVRE présente la consultation en indiquant de l’extension du cheptel n’aura aucune incidence sur 
le nombre total, transfert du nombre de vaches allaitantes en vaches laitières 
 
La séance est lévée 

 

 


